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FICHE TECHNIQUE : SONETTE-PARLOPHONE-BADGEUSE 
 

Recommandations : 
 

- Dispositif facilement repérable et à proximité de l’entrée 
- Accessible par aire de rotation de 150 cm de diamètre 
- Placé à 50 cm d’un angle rentrant. Cet espace doit être libre d’obstacle 
- Le clavier doit être placé à une hauteur comprise entre 80 et 90 cm  
- Le dispositif doit être simple d’utilisation et instinctif 
- Si le dispositif est complexe, un mode d’emploi simplifié/imagé doit être disponible. 
- La portée du micro doit permettre de capter la voix d’une personne assise comme debout et 

doit être à une hauteur de 120 cm 
- Le doublage par caméra doit avoir un champ suffisamment large pour voir une personne assise 

comme debout 
- Le support doit être contrasté par rapport au parlophone/sonnette/badgeuse 
- Les boutons doivent être en relief et contraster le plus possible 
- Idéalement il faut un signal sonore ET lumineux lorsque le dispositif est activé 

-  


